
   
 
 
 
 

ANIMATIONS AOÛT 2010 
 

 Dimanche 22 Coupe J-M Morel 32 Simple 3è et 4è division par poule à 8 h 
 Mercredi 25 Don du Sang de 16 h à 19 h – Salle Polyvalente 
 Samedi 28 Poulets farcis E.C.T.T.J. 
 Samedi 28 & Boules : Finale Grand Prix Dynacité de l’Ain 

Dimanche 29 
 Mardi 31 Boules : Challenge JPR à 9 h 30 – 16 quadrettes vétérans Système Aurare 

 

  EXTRAIT DU CONSEIL MUNICIPAL DU 30 JUIN 2010 
 

Le Conseil Municipal : 
 accepte la proposition de la Société RPC de MANZIAT pour la livraison des repas de la cantine durant 

l’année scolaire 2010/2011. Le contrat avec Ainter’Job pour l’emploi d’un cuisinier ne sera pas 
reconduit. 

 revalorise les tarifs « cantine » à partir du 1er septembre 2010. Le coût d’un repas s’établira ainsi : 
- tarif normal : 3,00 €, 
- tarif exceptionnel : 3,80 €, 
- tarif adulte : 5,70 €. 

Par contre, les tarifs « garderie » resteront inchangés, à savoir : 
- 1er enfant : 64 €/trimestre, 
- 2ème enfant : 54 €/trimestre, 
- 3ème enfant : 44 €/trimestre, 
- 4ème enfant et plus : gratuit, 
- garderie exceptionnelle : 2,50 €/jour. 

 décide la création d’une commission « cimetière » qui sera chargée de la refonte du règlement ainsi 
que du dossier de création d’un ossuaire. 

 approuve la modification des statuts de la Communauté de Communes BDSR concernant les 
équipements sportifs et plus particulièrement la compétence des structures multisports de Druillat. 

 retient la proposition de la Société MONTBARBON pour l’acquisition d’une armoire ignifuge pour le 
secrétariat. 

 accepte le devis de l’entreprise DUMONT pour l’équipement vestimentaire de pompiers et sollicite la 
subvention du SDIS. 

 décide de changer l’équipement informatique du Secrétariat et approuve la décision modificative n°1 
nécessaire à cette acquisition. 

 suite à la mise en place le 2 septembre 2010 de la ligne 127, décide de prendre en charge, à titre 
d’essai, une partie du coût du transport des habitants de Certines, dont l’objectif est l’incitation à 
prendre les transports en commun. Les modalités d’attribution seront communiquées ultérieurement. 

 renonce à son droit de préemption pour une propriété sise « La Pépinière ». 
 prend connaissance de divers comptes-rendus de commissions. 
 

Site internet : http://certines.fr/ 

  



ÉTAT CIVIL 
 

Mariages 
 

Régine RAVELLA et Franck NEVEU     26 juin 
Mélanie BUISSON et Julien ROCHE     10 juillet 

 
Décès 

 

Louis SIBELLAS          28 juin 
 

SECRÉTARIAT 
 

Durant les congés d’été le secrétariat restera ouvert aux horaires habituels. 
Sauf en août où il sera fermé : 
 le samedi matin  
 et exceptionnellement les lundi 16 et mardi 17. 
 

  FOOT : VENTE DE POULET 
 

Vente de poulet à emporter 
Samedi 28 août 2010 à Tossiat par l’ECTTJ 

 
Réservation avant le 23 août 2010 à : 

VION Michèle 04.74.51.67.32 / 06.73.86.86.17 
FENET Roger 04.74.51.64.73 

BILLOUD Greg 04.74.42.22.41 / 06.99.88.80.62 
ANTOINE Fabienne 04.74.42.67.33 

 

BRUITS & NUISANCES SONORES 
 

Les travaux de bricolage ou de jardinage effectués à l’aide d’outils ou d’appareils 
(tondeuses à gazon, perceuses, scies mécaniques …) sont réglementés par un arrêté 
préfectoral. Ils sont autorisés : 
   du lundi au vendredi de 8h00 à 12h00 et de 14h00 à 19h30 
   le samedi de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00 

 le dimanche et jours fériés de 10h00 à 12h00 
 

PLAN CANICULE – AVIS POUR LES PERSONNES ÂGÉES 
 

 Nous rappelons que dans le cadre du Plan canicule, la Commune de Certines tient à la 
disposition des personnes de plus de 65 ans et des personnes handicapées un registre 
nominatif communal. 
 L’inscription sur ce dernier est volontaire et permet le déclenchement en cas 
d’alerte des services sanitaires et sociaux. Le secrétariat de mairie se tient à 
disposition pour le recueil des données nécessaires. 

 

  FOOT : VÉTÉRANS DE CERTINES 
 

Nous recrutons pour les saisons à venir. 
Vous avez envie de rejouer au ballon. Venez nous rejoindre. 
Renseignements : M. CHAMBRU 06.16.89.08.88  / 04.74.42.21.81 

        M. SAINT SULPICE 06.31.81.46.55 / 04.74.51.60.91 

 

 

  

 

 

 
 

 


